
Marie Danis et Flore Poloni entrent dans la catégorie Arbitrage de Who’s Who Legal 2017, guide de référence qui
sélectionne les meilleurs experts à l’issue d'une enquête menée de façon indépendante auprès des directions juridiques
et de la communauté internationale des praticiens de l’arbitrage. Cette année, pour la France, seule une centaine
d’avocats ont été choisis.

Marie Danis et Flore Poloni sont également reconnues dans la catégorie Future Leaders 2017, nouveau classement
des avocats de moins de 45 ans ayant déjà acquis une solide réputation en arbitrage international et analysés comme
des valeurs montantes. Il n’y a que 33 associés et 26 avocats ainsi distingués pour la France.  
> http://whoswholegal.com/practiceareas/20/arbitration/

August Debouzy dispose d’une pratique reconnue en arbitrage international. Ses avocats interviennent le plus souvent
comme conseils mais sont également désignés comme arbitres. 
> http://whoswholegal.com/�rms/2373/august-debouzy/
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